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Présenté par : Nadège Monnier & Magali Chapet 

«Conseillères professionnelles - pôle relations entreprises et 

partenariat»

Pour répondre à vos questions : Sarah Sauger & Yoann Delière

«Experts spécialisés – Pôle opérationnel»

MSA Mayenne - Orne - Sarthe

Nous allons commencer dans quelques instants, 

merci de patienter…



Notre équipe support répondra à vos questions.

Nous reviendrons vers vous si une réponse approfondie est

nécessaire.

Retrouvez le Replay et le support de présentation de ce 

Webinaire sur le site MSA Mayenne-Orne-Sarthe rubrique : 

Exploitant > Replays et supports de webinaires.
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Article 18 de la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de 
la sécurité sociale pour 2024 

Décret n° 2024-688 du 5 juillet 2024 fixant les modalités de calcul des 
cotisations et contributions sociales des travailleurs indépendants

Décret n° 2025-708 du 25 juillet 2025 relatif à la mise en œuvre de la 
réforme de l’assiette des cotisations et des contributions sociales publié 
au Journal officiel du 27 juillet 2025.
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①

Simplifier et 
rapprocher les 

assiettes sociales

Mise en place d’une 
assiette sociale 
rapprochée entre 
cotisations et contributions 
CSG/CRDS

Pour un même volume de 
prélèvements, réduire la 
part des CSG-CRDS non 
créatrice de droits et 
augmenter la part des 
cotisations sociales

②

Un transfert des 
économies de CSG 
pour améliorer les 

droits sociaux

Amélioration de l’acquisition
des droits retraite

- Augmentation du revenu 
porté au compte (hausse du 
revenu moyen des 25 
meilleures années)

- Transfert d’une partie des 
économies de CSG-CRDS 
vers les droits retraite

③

Garantir une 
neutralité financière 

Les barèmes de cotisations 
ont été modifiés par décret 
et par voie législatives pour 
garantir l’acquisition de plus 
de droits.
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Avant la réforme :

• Les cotisations et contributions étaient calculées 

sur des bases différentes.

• La CSG-CRDS avait sa propre assiette, 

différente de celle des cotisations.

➡️ Résultat : calculs multiples et système 

complexe.

Après la réforme :

• On utilise une base unique  : le revenu brut social.

• Un abattement forfaitaire de 26 % est appliqué.

➡️ Résultat : un système plus simple et plus 

proche du revenu réel.

sauf en cas d’épargne salariale 

et revenus de remplacements.
*

*
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Le principe de l’annualité

Le choix : moyenne triennale N-3 à N-1 ou option annuelle N-1

Les modalités de paiement : appels fractionnés ou mensuels

Les mécanismes d’adaptation : modulation et versement de l’à valoir 
toujours possible

Pour les régimes micro-entreprises (ex micro BA) et forfaits forestiers :

maintien du dispositif actuel :

• Assiette sociale basée sur le chiffre d’affaires ou les recettes, après abattement spécifique
• Application du principe d’assiette sociale unifiée
• Augmentation des cotisations contributives pour compenser la baisse de CSG-CRDS.

En résumé : stabilité des principes, simplification et ajustement des cotisations pour augmenter les droits

Maintien
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Pour quels 

cotisants ?

Les installés entre 

le 2 janvier 2022 

et le 1er janvier 

2025 inclus.

Ils sont dans un 

système 

particulier, car leur 

période 

d’installation 

chevauche la 

réforme.

Fonctionnement 

en 2025

En 2025, pour ces 

cotisants, les 

cotisations sont 

appelées sur 

l’AFNI (ancienne 

réglementation)

Régularisation en 

2026

En 2026, il faudra :

1. Recalculer les 

cotisations 2025 

selon l’ancienne 

assiette

2. Utiliser une 

rubrique dédiée 

dans l’UDFS pour 

reconstruire 

l’assiette de 2025

3. Assurer la 

continuité entre 

ancien et nouveau 

dispositif

Exemple

Installation entre le 

02/01/2024 et le 

01/01/2025

En 2025, Cotisations 

appelées sur l’AFNI 

(ancien système)

En 2026, 

Régularisation 2025 

avec l’ancienne 

assiette (via 

rubriques UDFS).

Nouvel appel 2026 

basé sur : l’AFNI et 

les revenus 2025 

recalculés avec la 

nouvelle assiette 

issue de la réforme.

Objectif final de 

l’AFNI 2026

Obtenir les 

revenus des 

nouveaux 

installées dans le 

cadre de l'UDFS.

(Revenu 2025 

ancienne version 

dans des 

rubriques dédiées, 

et Revenu 2025 

brut conforme à la 

nouvelle 

législation) 

Les mécanismes d’adaptation de la réforme

AFNI : assiette forfaitaire nouvel installé



Les changements majeurs

10
26/03/2026



26/03/2026 11Fusion des cotisations vieillesse (AVI/AVA)

Création d’une seule cotisation retraite de base

Ce sujet prend place dans le cadre de la réforme des 25 meilleures années.

• Chefs d’exploitation à titre principal/exclusif : application dès 2026

• Chefs d’exploitation à titre secondaire et membres de la famille : Evolution progressive des taux de 2026 à 2029.

➢ Pour les chefs d'exploitation (principal ou secondaire)

Quand ?

➢ Pour les collaborateurs d'exploitation et les aides familiaux

• Assiette plafonnée (revenus PASS)

Minimum : 600 SMIC

Maximum : PASS (48 060€)

Taux : 17,15%

• Assiette déplafonnée (sur la totalité des revenus)

Taux : 0,72%

• Assiette forfaitaire

600 SMIC

Taux : 17,87%

En résumé : une cotisation unique pour la retraite de base, avec des taux adaptés selon le statut.

PASS : Plafond annuel 

de la sécurité sociale
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Chef d’exploitation à 

titre principal ou 

exclusif

Chef d’exploitation à 

titre secondaire

Collaborateur à 

titre principal ou 

exclusif et aide 

familial

Collaborateur à titre 

secondaire

Taux avant réforme

17,23% 13,91% 14,87% 11,55%

2026

17,87%

14,87% 13,05%

2027 15,87% 14,55%

2028 16,87%

A partir de 2029
17,87%

Quel que soit le type de NSA le taux de cotisation affichée comprend la partie plafonnée et celle déplafonnée (0,72%)

Assiette minimum : 600 SMIC

Plafond PASS (48 060 € pour 2026)

Assiette Forfaitaire : 600 SMIC

(7 212 € au 01/01/2026)
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(RCO)

Assiette Taux Taux RCO global

Entre 0 % et 40 % du PASS 0% à 1% 4 % + taux additionnel de 0 % à 1 %

Entre 40 % et 60 % du PASS 1% à 1,3% 4 % + taux additionnel de 1% à 1,3 %

Entre 60 % et 100 % du PASS 1,3% à 1,8% 4 % + taux additionnel de 1,3 % à 1,8 %

Entre 100 % et 200 % du PASS 1,8% à 3% 4 % + taux additionnel de 1,8 % à 3 %

> 200 % du PASS 3% 4 % + 3 % = 7 %

RCO DE 

BASE 

RCO 

additionnelle

Pas de changement : assiette minimale de 1820 SMIC  

Taux 4%

Création d’un Taux additionnel progressif, sans assiette 

minimale 

Chefs 

d’Exploitation
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Le PASS permet de :

• Définir les tranches de revenus

• Calculer les cotisations sociales

• Adapter les taux de manière proportionnelle

Ce qui change :

• Légère hausse des taux

• Maintien d’un taux majoré au-delà de 300 % 

du PASS

Alignement du barème de cotisation maladie 

des exploitants agricoles à titre secondaire, sur 

celui des chefs d’exploitations à titre principal à 

compter du 1er janvier 2026

PASS : Plafond annuel de la sécurité sociale 2026 : 48 060 €

En résumé : plus l'assiette augmente, plus le taux progresse... jusqu'à 8,5%.

Chefs 

d'exploitations à 

titre principal

Chefs 

d'exploitations à 

titre secondaire
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Le décret du 25 juillet 2025 change cette règle :

L'assiette sociale n'étant plus liée à l'assiette fiscale, il n'y a plus d'impact 

direct sur l'assiette de cotisation.

MAINTENANT

Focus sur l'À-Valoir

Principe de l'à-valoir : Faire une avance sur mes cotisations 

sociales individuelles N+1 et obtenir une déduction fiscale.



Présentation des modes de calcul
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REVENU BRUT SOCIAL

l’assiette triennale est constituée de la moyenne 

des assiettes telles que définies ci-dessus se 

rapportant aux années N-3 N-2 et N-1

Séquence de calcul de l’assiette sociale (assiette annuelle) d’un gérant de société agricole (BA) à l’IR au régime réel normal d’imposition

Quote-part du revenu brut social en protection des droits aux bénéfices du TI au sein 

de la société

Rémunération et 

avantages personnels 

non déductibles 

perçus

Abattement 

de 26%

Assiette de 

CSG

Revenus de 

remplacement

Participation, 

Intéressement, 

abondement 

au PER

Assiette 

des 

cotisations 

sociales

Chiffres 

d’affaires
Déductions Majorations

Charges/dépenses 

liées à l’exploitation

Déduction pour 

épargne de 

précaution

Dotation 

d’installation en 

capital

Part de revenu 

cadastral des terres 

qui sont mises en 

valeur par leur 

exploitation ou leur 

entreprise en cas 

d’option

Différence entre 

l’indemnité versée 

en compensation de 

l’abattage total ou 

partiel de troupeaux

Cotisations Madelin 

Cot. Facultatives aux 

nouveaux PER

Plus-values à court 

terme exonérées 

d’impôt sur le revenu

Plus values à long 

terme

Revenus 

exceptionnels en 

cas d’option pour 

étalement prévu à 

l’art. 75-0 A du CGI

Revenus issus de 

location de terres, 

de biens mis à 

disposition si option 

pour le revenu 

cadastral

1/7 du revenu 

exceptionnel en cas 

d’option pour 

l’étalement prévu à 

l’art. 75-0 A du CGI

Moins values à long 

terme

La séquence de calcul
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Paramètres de simulation pris en compte :

SMIC horaire au 01/01/ 2026 : 12,02€

Plafond de la sécurité sociale (PASS) 2026 : 48 060€

Ces simulations sont basées sur une assiette annuelle (ne prend pas en compte les situations du 

nouvel installé ou du calcul sur la triennale).

Avant réforme : assiette sociale et barème de cotisations en vigueur au 1er janvier 2025 y compris le taux

vieillesse AVA déplafonné à 2,36% (mais prise en compte du SMIC et PASS 2025),

Après réforme : nouvelle assiette et nouveaux barèmes de cotisations (avec SMIC et PASS 2026), hors

revenus de remplacement soumis à un taux spécifique et participation/intéressement/abondement au PER

Point d’attention : cas-types théoriques fondés sur des hypothèses et

sur les informations disponibles à date.



Exemple 1: chef d’exploitation à titre principal en assiette annuelle - Revenus inférieurs à 20% du PASS -



Exemple 2: chef d’exploitation à titre principal en assiette annuelle -Revenus supérieurs à 40% du 

PASS-



Exemple 3: chef d’exploitation à titre principal en assiette annuelle -Revenus supérieurs à 190% du 

PASS-



Exemple 4: chef d’exploitation à titre secondaire en assiette annuelle
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Mode de calcul des cotisations

Mensualités

1er appel provisionnel

2ème appel provisionnel

Calculé selon les cotisations dues selon l’ancienne 

assiette

Facture annuelle Calculé selon la nouvelle assiette

Mode de calcul

Pour 2026



Conséquences sur L'unification des 
Déclarations Fiscales et sociales
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• Les cotisants continueront de déclarer leurs revenus via l’unification des déclarations fiscales

et sociales (UDFS)

- Mais avec l’ajout de nouvelles rubriques nécessaires pour le calcul de la nouvelle assiette

sociale des NSA.

• Dans le but de simplifier le remplissage, une rubrique pour la base du calcul, actuellement

appelée « revenu brut social» est créé.

- La liasse professionnelle est aussi modifiée afin de donner la formule des éléments à

prendre en compte pour calculer ladite donnée.

- La donnée sera automatiquement reportée par la DGFIP dans le volet social UDFS mais

restera modifiable par le cotisant en cas d’erreur ou d'activités dans plusieurs exploitations.
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Assiette unifiée et simplifiée: les cotisations sociales sont calculées sur une base unique : le 

revenu brut social (recettes ou produits diminués des charges d’exploitation, hors cotisations 

sociales)

avec un abattement forfaitaire de 26 % pour obtenir la base de cotisation

Alignement social/fiscal: la double assiette CSG/CRDS + cotisations disparait au profit d’un 

calcul unifié et plus simple. 

Droits retraite renforcés:

Augmentation de la part des cotisations contributives et réduction de la part non contributive 

(CSG-CRDS), améliorant les droits à la retraite.

Plus d’info ➡️ https://mayenne-orne-sarthe.msa.fr/lfp/web/msa-mayenne-orne-

sarthe/exploitant/reforme-assiette-sociale

https://mayenne-orne-sarthe.msa.fr/lfp/web/msa-mayenne-orne-sarthe/exploitant/reforme-assiette-sociale


Scannez
pour participer

La MSA Mayenne Orne Sarthe vous remercie pour 

votre participation et vous invite à répondre à ce 

questionnaire

Je partage mon avis

https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=qNz8uJ_rYkWbzZga6lAO2hfpjJSTmUpMiLL395wCe1pUOVVXNlRNMjZVMFo4VUw0SkFHMUMyRDJTOS4u&origin=lprLink&route=shorturl


Merci de votre 

attention.


